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flash .info 

La classification des fiches emploi : comment bien la comprendre 

Nous commençons à recevoir par mail la classification de notre emploi. Vous êtes encore une fois 

nombreuses et nombreux à nous demander comment s’assurer que la cotation est correcte et quels 

sont les impacts sur votre statut et votre salaire. 

Nous allons répondre point par point. 

Tout d’abord la cotation. 

Il est important de comprendre le mécanisme de cette cotation tel que décrit par la nouvelle convention. lien 

Tout part de la rédaction de la fiche emploi qui doit clairement décrire les 6 critères listés dans le tableau ci-dessous 

Chaque critère est ensuite côté en degré de 1 à 10. 

A la somme de ces degrés correspond la classe et le groupe d’emploi. 

Dans l’exemple ci-dessous: 4 + 4 + 5 + 3 + 3 + 4 = 23 ce qui correspond à un emploi Groupe C Classe 6 

Votre cotation dépend donc uniquement de la rédaction de votre fiche emploi. 

Si dans la fiche emploi les 6 critères imposés par la convention ne figurent pas 

clairement, il est impossible de s’assurer que la cotation est juste. 

Il est primordial, comme nous l’avons conseillé dans notre flash .info n°60, de 

demander à ce que la rédaction de la fiche emploi décrive clairement ces 6 critères. 

Sans cela il est impossible de justifier que la cotation est juste ou non. 

La bascule entre la statut cadre et non-cadre s’effectue dès que la cotation est 

supérieure à 36. 

Si vous trouvez que votre emploi est mal coté, il faut demander à votre manager 

et votre HRBP, qu’ils expliquent critère par critère la cotation de votre poste, et 

donc par conséquence ajustent la rédaction de votre fiche emploi en 

conséquence. 

Une fiche emploi claire et 

détaillée pour les 6 critères c’est 

impératif !! 

Pour une cotation juste et 

compréhensible par toutes et 

tous. 

https://ugict-rt.reference-syndicale.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALISCTA000046314482/?idConteneur=KALICONT000046993250&origin=list
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 POUR VOUS DEFENDRE ET CONQUERIR DE NOUVEAUX DROITS 

COLLECTIVEMENT  

SYNDIQUEZ-VOUS À LA CGT ET À L’Ugict-CGT !! 

Il est important de signaler par écrit tous les écarts. 

Pour une cotation juste de l’emploi il est primordial que votre fiche emploi soit la 

plus précise possible. 

Tenez-nous informés pour poursuivre l’action collective. 

Poursuivons par le statut 

La bascule cadre / non-cadre se fait à partir des emplois côtés à 37 ce qui correspond à un emploi Groupe F Classe 11 

L’accord d’accompagnement signé par la CGT, prévoit un clapet anti-retour. Ce qui signifie que si vous êtes cadre et  que 

votre emploi est coté 36 soit E-10, vous conservez votre statut cadre. 

A contrario, si vous êtes ATAM et que votre emploi est coté 37 soit F-11, vous passez au statut cadre dès le 1er janvier 

2024. 

Attention il existe un piège… créé de toutes pièces par Renault Trucks. Ce sont les niveaux existants pour chaque emploi. 

La nouvelle convention ne prévoit aucun niveau. Cette invention de notre Direction va créer des disparités au sein d’un 

même emploi.  

Dans quel objectif me direz vous ? 

Et bien tout simplement pour conserver l’échelle actuelle des statuts. Qu’il y ait pour un même emploi, et donc effectuant 

le même travail, des salariés cadres et des non-cadres.  

Nous commençons à constater que dans les équipes, pour un même emploi, certains salariés se voient attribuer un statut 

cadre alors que dans d’autres équipes ils restent non-cadres. Pourquoi ? Selon quels critères ? Mystère !! 

Osons dire qu’il doit y avoir un certain quota… Car dans les équipes où seuls 1 ou 2 salariés sont ATAM, le passage au 

statut cadre se fait automatiquement. Dans celles où la population ATAM est plus importante, seuls quelques-uns se 

retrouvent cadres. Selon quels critères ? Là encore mystère !! En tout cas c’est une nouvelle fois les managers de 1er 

niveau qui se retrouvent à gérer cet imbroglio créé par la Direction. 

Une fiche emploi claire et détaillée pour les 6 

critères c’est impératif !! 

Pour un statut équivalent pour toutes et tous 

travaillant sur un même emploi. 

Terminons par le salaire 

L’accord d’accompagnement signé par la CGT prévoit un clapet anti-retour. Ce qui signifie qu’aucun salaire ne peut être 

revu à la baisse. Ce qu’autorise la nouvelle convention signée par les autres OS soit dit en passant !! 

Difficile de se prononcer pour les personnes non-cadres se retrouvant sur un emploi côté cadre. Les minimums salariaux 

n’étant pas encore connus chez Renault Trucks, ceux en dessous des mini verront leur salaire augmenter quand aux 

autres… Mystère !! Une fois de plus. 

Une fiche emploi claire et détaillée pour les 6 

critères c’est impératif !! 

Pour un salaire équitable pour toutes et tous 

travaillant sur un même emploi. 

https://ugict-rt.reference-syndicale.fr/

